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SAISIE par le secrétaire gé‐néral de l'Institut des tech‐niques avancées (ITA), sis àl'avenue de Cointet, d'un volcommis dans ses locaux, laPolice d'investigations judi‐ciaires (PJ), entreprenantses recherches, a mis la maindernièrement sur ArnaudFédrick Ekouma Moro, alias"Féfé", Gabonais de 37 ans,sans emploi et habitant lequartier Likouala, dans letroisième arrondissementde Libreville. 

Ekouma Moro est soup‐çonné de s'être introduitdans les locaux dudit éta‐blissement par effraction, etd'y avoir subtilisé du maté‐riel électronique, soit une ta‐blette Ipad, deuxordinateurs portables et unecassette vidéo VHS.D'après le rapport d'en‐quête, le constat du vol estfait par le gardien de l'insti‐tut, alors que celui‐ci prendle service. Il est surpris parl'état dans lequel se trou‐vent les portes de la direc‐tion générale et de ladirection des affaires péda‐gogiques, apparemment dé‐foncées par les vandales.C'est ainsi qu'il appelle au téléphone le secrétaire gé‐néral, pour l'informer. Ce dernier, à son tour, saisit lesagents de la PJ. 

Aidés des caméras de sur‐veillance, les agents enquê‐teurs identi"ient rapidementl'auteur des faits, et l'appré‐hendent le lendemain.Conduit au poste, ArnaudFédrick , un repris de justicequi est loin d'être un in‐connu des services de la po‐lice, ne fera pas mystère desa culpabilité. Il ajouteramême de la préméditation àson geste, en af"irmant qu'ilquittait ce jour‐là son domi‐cile avec la ferme intentionde s'en prendre aux locauxde l'ITA, étant à la recherched'argent.Après son forfait, EkoumaMoro dit s'être rendu chezl'un de ses amis, un certain

Serge Vito Mezui Nguema,un autre familier des ser‐vices de police, commerçantau "marché noir", à l'an‐cienne gare routière, pouréchanger le butin emportémoyennant une modiquesomme de 20 000 francs. Certains éléments de l'en‐quête montrent que ArnaudFédrick Ekouma Moro ve‐nait de béné"icier de la man‐suétude du parquet, il y aseulement une semaine,concernant une autre af‐faire. Les deux comparses ont étéprésentés jeudi dernier de‐vant le parquet puis placésen détention préventive. 

Du matériel électronique emporté
Vol à l'Institut des techniques avancées
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SYDNEY Boussamba Bous‐samba, Gabonais âgé de 32ans, séjourne actuellement àla maison d’arrêt de Lamba‐

réné. Il lui est reprochéd'avoir passé à tabac Chi‐mène Guibinga, la mère de lagérante de son bistrot. Labastonnade, en plus d'uneincapacité de travail de dixjours, se serait soldée par laperte d'un embryon d’unmois, porté par la dame! 

D’après les renseignementsobtenus auprès du commis‐sariat d’Isaac, des impayésde salaires dus à la "ille de lamalheureuse seraient à l'ori‐gine de l'altercation. Eneffet, T. M., 17 ans, élèvedans un établissement deLambaréné, travaillait en

tant que gérante dans le tro‐quet de Boussamba. La ré‐munération de l’adolescentese faisant un peu trop atten‐dre, sa mère entreprend dese rapprocher de son patronpour avoir des explicationssur cette situation. 
« Mais au !il de la discussion,
va naître une incompréhen-
sion entre les deux parties.
Les choses prendront aussitôt
une allure de règlement de

comptes, au point de débou-
cher sur une bagarre entre
l’homme et la femme », in‐dique un Of"icier de policejudiciaire (OPJ). Au cours de la rixe, SidneyBoussamba Boussamba, na‐turellement, est plus fortque son adversaire. La dames’en sortira avec cinq pointsde suture à hauteur du frontet une blessure au niveau dela lèvre supérieure. Et, plus

grave, lors de la consultationmédicale, Chimène Guibingas'entendra dire que l'em‐bryon qu'elle portait dansson ventre a été détruit. Déféré devant le parquet deLambaréné, en "in de se‐maine dernière, le mis encause a été placé sous man‐dat de dépôt au centre dedétention de cette localité,où il attend sa comparutiondevant un tribunal.      

Sidney Boussamba écroué pour violence 
envers la mère de son employée

Coups et blessures volontaires à Lambaréné

Styve Claudel ONDO MINKO
Libreville/Gabon

Le sujet camerounais, spé-
cialisé dans le vol des véhi-
cules qu'il désossait par la
suite avec des complices, a
également été écroué
pour tentative de viol, bles-
sure involontaire et défaut
de carte de séjour. 

APRES avoir pris la clé deschamps, à la suite de sondernier "fait d’arme", lejeudi 26 mars 2015, EliasAyo Nkep, Camerounaisâgé d’une trentaine d’an‐nées ‐passé maître dansl’art de désosser des véhi‐cules auparavant volés àLibreville, avec son réseaubasé à Ntoum‐, a en"in éténeutralisé par les élémentsde la brigade territoriale(BT) de cette dernière lo‐calité, le vendredi 21 aoûtdernier.D’après les renseigne‐ments obtenus auprèsd’une source militaireproche de ce dossier, EliasAyo Nkep est un mécani‐cien connu des services ju‐diciaires, car ayant déjàséjourné en prison pourdes faits similaires. Le der‐nier en date est d’ailleursle vol d’une voiture appar‐tenant à un enseignant,dans la nuit du 26 marsdernier à Libreville. Le pré‐sumé voleur, qui prend ladestination de Ntoum, oùle véhicule doit être mis enpièces, embarque mêmeune dame au passage. Par‐

venu au Pk 27, le conduc‐teur marque un arrêt deprès d’une heure, au coursduquel il exige à la femmed’avoir des relationssexuelles avec lui. L’opposition farouche ma‐nifestée par cette dernièreà cette requête, fera ensorte que les deux en vien‐nent aux mains. « La passa-
gère qui se débattait pour
sortir de l’habitacle, a réussi
à mordre le Camerounais.
Aussi, ce dernier démar-
rera-t-il en trombe (...)», in‐dique la source. Mais l'incident arrive trèsvite aux oreilles des pan‐dores de Ntoum. Une pa‐trouille est alors diligentéepar les "ins limiers, quisont en possession des ca‐ractéristiques de l’automo‐bile, de marque Mitsubishide couleur rouge. Le fuyard franchit le postede contrôle à toute vitesse.

Mais les gendarmes leprennent discrètement enchasse. Parvenu au carre‐four Cocobeach, Elias AyoNkep fauche une dame, etpoursuit sa route sans de‐mander ses restes. Dans sacourse folle en direction duchef‐lieu du départementde la Noya, le chauffard ef‐fectue une embardée et seretrouve dans un ravin.Sentant l’étau se refermersur lui, il abandonne le vé‐hicule et continue à pied.Entre‐temps, les élémentsde la BT parviennent à re‐morquer la voiture et àl'acheminer à leur QG.Le sujet camerounais ayantréussi momentanément àsemer les forces de l'ordre,est loin de savoir qu’il estégalement dans le collima‐teur de la police de Libre‐ville. De "il en aiguille, labonne collaboration entreles deux corps "init paravoir raison de lui. Les té‐moignages de la passagèreagressée au Pk 27 et ceuxd'autres plaignants, sontégalement mis à contribu‐tion pour confondre l'indé‐licat. Lors de l'interrogatoire à labrigade territoriale deNtoum, Ayo Nkep, dans unpremier temps, nie lesfaits, avant de passer auxaveux. Déféré devant la justice, lelundi 24 août dernier, lemis en cause a été écroué àGros‐Bouquet pour vol devéhicule, tentative de viol,blessure involontaire etdéfaut de carte de séjour.       

Elias Ayo Nkep enfin sous les
verrous 

Vol de véhicules
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Elias Nkep Ayo médite
sur son sort à 
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